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Au lendemain de la Conférence interministérielle internationale à Paris à l’occasion des 20 ans 
de l’Accord Sorbonne-Bologne, et dans le cadre du programme européen SHARE (European 
Union Support to Higher Education in ASEAN Region), Campus France organise une conférence 
sur le thème « Boosting ASEAN student mobility », les 30 et 31 mai 2018, à Phnom Penh au 
Cambodge.  
 
150 personnes de 15 nationalités asiatiques et européennes participent en qualité de 
représentants d’établissements d’enseignement supérieur de l’ASEAN et d’Europe ayant 
contribué au programme et testé le système de transfert des crédits académiques. Egalement 
présents, les délégations de l’Union européenne (UE) au Cambodge et en Indonésie, le 
secrétariat de l’ASEAN, le ministère en charge de l’Enseignement supérieur au Cambodge, 
l’ASEAN University Network (AUN), le SEAMEO-RIHED, l’Ambassade de France au Cambodge 
ainsi que des experts internationaux et des étudiants et alumni lauréats SHARE. 
 
Cette conférence - workshop, portera sur le transfert des crédits académiques en ASEAN, 
thématique dont Campus France a la charge dans SHARE. Les outils élaborés par Campus 
France et un panel d’experts européens et asiatiques sont présentés ; ils visent à fournir un 
accompagnement de l’étudiant depuis la sélection de son établissement d’accueil jusqu’à la 
reconnaissance de sa période de mobilité universitaire. Ainsi créés, une plateforme en ligne  
dédiée à la mobilité et au transfert de crédits (www.share-asean.org) et un convertisseur 
permettant la reconnaissance et la comparabilité des systèmes de crédits en vigueur en ASEAN, 
compatible avec le système européen des ECTS. Des outils présentés aux participants et sujets 
d’échanges autour des pratiques, difficultés et solutions apportées. 
 
Le programme SHARE alimente les réflexions actuelles sur le processus de Bologne et le modèle 
européen de transfert de crédits ECTS, notamment au travers de sa compatibilité dans la région 
de l’ASEAN avec l’idée non pas de l’imposer mais de l’adapter au contexte local, valorisant 
l’existant tout en facilitant la reconnaissance de crédits dans la région et en développant les 
mobilités académiques avec l’Europe. 
 

http://www.share-asean.org/


 

 

L’Union Européenne, par cette expérience pilote, accroit son influence dans une région du 
monde à fort potentiel, en termes d’échanges universitaires, et valorise son expertise acquise 
grâce au processus de Bologne. 
 
Cela fait écho au discours prononcé par le Premier Ministre Édouard Philippe, en clôture de la 
conférence ministérielle européenne de l’enseignement supérieur, le 24 mai dernier : « Le temps 
presse et tout ce que nous ferons pour faire en sorte que (…) l’Enseignement supérieur soit plus 
adapté aux défis de ce monde, soit toujours plus exigeant avec le monde dans lequel nous vivons, 
tout ce que nous pourrons faire pour faire circuler l’intelligence et l’élever collectivement sera une 
réponse aux défis du monde. » 
 
La conférence a obtenu le label « EHEA Paris 2018 – La France dans l’Europe de l’Enseignement 
Supérieur », délivré par le Ministère français de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de 
l’Innovation, comme l’a évoqué Mme la Ministre Frédérique Vidal dans son discours d’ouverture 
de la Conférence ministérielle européenne de l’enseignement supérieur, à la Sorbonne, le 23 mai 
dernier. 
 
 
Pour mémoire, le programme SHARE (www.share-asean.eu), d’une durée de 4 ans (2015/2019) 
et financé à hauteur de 9,8 millions d’euros par l’UE, est mis en œuvre par un consortium 
européen composé du British Council (chef de file), de Campus France, du DAAD allemand, du 
Nuffic néerlandais, de l’Association européenne des universités (EUA) et de l’Association 
européenne pour l’assurance qualité dans l’enseignement supérieur (ENQA). 
SHARE a pour objectif d’initier et d’accompagner la création d’un espace universitaire commun 
aux pays membres de l'ASEAN, en s’inspirant du processus de Bologne, notamment en 
contribuant à l’harmonisation de l’Espace ASEAN de l’enseignement supérieur et en soutenant 
la reconnaissance des études ainsi que la mobilité étudiante. SHARE vise également à améliorer 
la qualité, la compétitivité régionale et l’internationalisation des établissements de l’ASEAN. 
Les activités : Organisation de conférences institutionnelles à dimension politique – les « Policy 
Dialogues » (British Council), l’harmonisation des systèmes d’assurance qualité et des cadres de 
qualifications de la région (DAAD, EUA, ENQA), le développement d’un système de transfert de 
crédits pour l’ASEAN compatible avec le système européen des ECTS, la création d’une 
plateforme en ligne de transfert de crédits et d’outils dédiés à la mobilité (Campus France) et la 
gestion d’un programme de bourses de mobilité étudiante - 400 bourses pour des mobilités intra-
ASEAN et 100 bourses de l’ASEAN vers l’Europe (Nuffic). 
 
Campus France 

- 220 personnes en France et 500 personnes dans le monde, au service de l’enseignement 

supérieur et de la recherche ; 

- 256 Espaces et Antennes répartis dans 123 pays ; 

- 352 établissements d’enseignement supérieur français membres du Forum Campus France ; 

- 50 manifestations de promotion réunissant 650 000 visiteurs dans le monde ; 

- 30 000 dossiers de mobilité gérés  

- 80 sites internet en 32 langues, plus de 18 millions de visites ; 

- 1,5 million de personnes suivent Campus France sur les réseaux sociaux (tous réseaux 

confondus) et plus de 170 000 Alumni actifs sur le réseau France Alumni. 

 

Contact Presse : Emmanuel Becquart - 01 40 40 59 74   /   07 67 42 50 89  - 
emmanuel.becquart@campusfrance.org 

http://www.share-asean.eu/
mailto:emmanuel.becquart@campusfrance.org

